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Résumé 

En 2024, les ventes de produits phytopharmaceutiques à usage agricole dans la région Nouvelle-
Aquitaine sont de 30 794 tonnes contre 27 368 en 2023 (27 939 tonnes en 2022) soit une 
augmentation de 13%. Ces ventes se répartissent en 11 969 tonnes de fongicides (39 %), 7 869 tonnes 
d’herbicides (26 %), 6 495 tonnes d’insecticides (21 %) et 3 722 tonnes de molluscicides (12%). Les 
autres produits regroupent notamment des régulateurs de croissance et des rodonticides, pour un 
total de 740 tonnes.  

Les fongicides qui restent donc les produits phytopharmaceutiques les plus vendus en Nouvelle-
Aquitaine sont en hausse de 11% par rapport à 2023. Les conditions météorologiques de l’année ont 
été globalement favorables au développement des maladies cryptogamiques et notamment sur 
certains territoires viticoles de la région. 

Les ventes d’herbicides ont augmenté de 5 % en 2024 par rapport à l’année précédente (7 869 tonnes 
contre 7 487 tonnes en 2023). On note, dans cette catégorie, une hausse de 23 % (soit 3 256 tonnes) 
des ventes d’herbicides à base de glyphosate par rapport à 2023. Les ventes d’herbicides à base de 
glyphosate représentent 41 % du total des ventes d’herbicides de 2024 en Nouvelle Aquitaine. Cette 
progression peut être principalement attribuée à des conditions météorologiques favorables au 
développement des adventices : un hiver doux et pluvieux suivi d’un printemps tout aussi pluvieux 
conduisant à une forte infestation des parcelles et la nécessité d’un recours accru à ces produits. 

Les ventes d’insecticides sont en augmentation de 9 % en 2024 par rapport 2023 (6 495 tonnes 
contre 5 940 tonnes en 2023). Cette progression ne semble pas trouver d’origine dans une 
prolifération exceptionnelle de ravageurs, elle paraît plus à rattacher à un cumul de plusieurs 
facteurs. L’un des facteurs de cette hausse est sans doute la reconstitution des stocks, après une 
année 2023 marquée par des ventes relativement faibles par rapport à 2022. 

Les ventes de produits phytopharmaceutiques présentant une classification cancérigène, mutagène 
ou reprotoxique de catégorie 1 ou 2 (CMR) s’élèvent à 7 838 tonnes, soit 25 % du volume total des 
ventes, une augmentation de 4% du volume total des ventes par rapport à 2023. 

L’augmentation des volumes des ventes de produits CMR, s’explique par l’évolution de la 
classification de certaines substances du fait de l’entrée en application de la 18ᵉ Adaptation au 
Progrès Technique (ATP) du règlement sur la classification et l’étiquetage des produits, entrée en 
application le 23 novembre 2023, ainsi que par des conditions météorologiques nécessitant un 
recours à des produits fongicides plus efficaces.  

Les augmentations de ventes toutes catégories de produits confondues s’expliquent par plusieurs 
facteurs : une météo très propice au développement des ravageurs et maladies et une reconstitution 
des stocks après une année 2023 particulièrement consommatrice en PPP.  

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/bilan-annuel-des-ventes-de-produits-phytopharmaceutiques-en-region-nouvelle-a2300.html
http://www.draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
http://www.draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/
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Préambule 

 

Le bilan des ventes de produits phytopharmaceutiques dans la région Nouvelle-Aquitaine, s’appuie sur l’analyse des données 
de ventes extraites de la Base Nationale des Données de Ventes Distributeurs (BNV-D) en Novembre 2025. Les données 
présentées dans ce document se rapportent aux volumes de ventes de produits phytopharmaceutiques, tels que déclarés par 
les distributeurs. Un produit contient une ou plusieurs substances actives. Ces données de ventes ne permettent pas de 
déterminer directement les quantités de produits réellement utilisées. Les analyses des données de vente extraites de la BNV-
D sont faites en les croisant avec les données accessibles sur le site de la Commission Européenne et de l’ECHA (Agence 
Européenne des Produits Chimiques). L’analyse est également conduite sur la base de la connaissance du profil agricole des 
différents territoires de la région Nouvelle-Aquitaine et du bilan phytosanitaire du service en charge de la protection des 
végétaux à partir des Bulletins de Santé des Végétaux (BSV) de la région. 

 

Contexte climatique de la campagne 2023 – 2024  
 
L’année 2024 est marquée par de très nombreuses intempéries responsables de multiples crues et inondations sur plus de la 
moitié des départements de la région. Elle intègre ainsi le top 10 des années les plus humides depuis 1959. L’ensoleillement 
est en net déficit sur tout le territoire de la Nouvelle-Aquitaine. Les températures sont quant à elles au-dessus des normales, 
au même niveau que 2018, quatrième année la plus chaude jamais mesurée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 1 - Données départementales de l’année et cumul et écart par rapport à la normale 1991-2020  
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D’importantes précipitations jalonnent 2024 sur toute la 
Nouvelle-Aquitaine. 
Le bilan pluviométrique de l’année est notablement 
excédentaire avec + 17 % par rapport aux normales. 2024 
entre ainsi dans le top 10 des années les plus humides depuis 
1959. Si la plupart des stations météorologiques se situent 
autour de cette moyenne, La Rochelle se distingue avec un 
écart à la moyenne de seulement 3 % alors que Guéret affiche 
l’écart le plus élevé, 39 %. 

Malgré une première semaine très arrosée, janvier est plutôt 
sec avec des déficits pluviométriques de 30 % au nord et 
jusqu’à 80 % plus au sud. Février, dernier mois de l’hiver 
météorologique, voit le retour de pluies abondantes sous 
l’effet d’une dépression longue durée.  

La Saintonge est particulièrement impactée avec des valeurs 
2,5 fois supérieures aux normales.  

Dans la continuité, mars voit s’enchainer plusieurs 
perturbations produisant des excédents conséquents. Depuis 
1959, il n’a jamais autant plu lors d’une période de recharge 
hydrologique (septembre à mars).  

Cette récurrence de fortes pluviométries sur des sols déjà 
gorgés d’eau engendre crues et inondations, notamment 
autour des rivières Charente et Vienne.  

La fréquence des pluies diminue nettement en avril, surtout 
dans la moitié sud, et repasse globalement sous les normales.  

Le printemps se termine sur un mois de mai 
exceptionnellement arrosé établissant de nombreux records 
comme à Beaumont du Lac (87) avec 273 mm. L’intensité des 
pluies diminue en juin mais reste à des niveaux supérieurs aux 
moyennes trentenaires.  

Ces excédents sont souvent le fait de violents orages.  

Ces derniers se retrouvent également en juillet et août mais 
n’apportent que peu de pluies significatives, hormis dans les 
Pyrénées-Atlantiques. Les déficits sont alors importants sur la 
période, jusqu’à 80 % localement comme autour de Limoges. 
L’automne voit le retour de pluies abondantes sur toute la 
Nouvelle-Aquitaine aussi bien sous forme d’orages que de 
perturbations plus lentes.  

De larges zones du territoire concentrent deux fois plus de 
précipitations qu’à l’accoutumée et même près de trois fois 
plus aux alentours de Mont-de-Marsan notamment.  

Ce temps perdure jusqu’à la mi-octobre puis devient plus sec 
sous l’effet d’un anticyclone. Celui-ci ne cède sa place qu’à la 
mi-novembre. Des perturbations de plus en plus actives 
s’enchainent alors jusqu’à un point d’orgue, la tempête 
Caetano. 

Il n’en demeure pas moins un déficit de 30 à 50 % sur le mois. 
La fin d’année est chaotique, alternant phases anticycloniques 
et perturbations inégalement réparties sur le territoire. L’ex-
Poitou-Charente connait alors un déficit pluviométrique 
important alors que le sud est excédentaire        

 

                                                                                   

 

Figure 2 - Rapport entre la hauteur de précipitation et la 
moyenne de référence (1991-2010 – et courbe de 
pluviométrie mensuelle  
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Malgré des températures mensuelles en dents de scie, 
2024 intègre le top 5 des années les plus chaudes depuis 
1900 

De + 11,3 °C à Guéret à + 14,9 °C à Bordeaux, toutes les 
stations météorologiques de Nouvelle-Aquitaine affichent 
des valeurs au-dessus des normales. La moyenne 
régionale en 2024 est de 13,9 °C, soit + 0,9 °C au-dessus 
des valeurs de référence.  

L’année s’ouvre sur un mois de janvier doux, marqué par 
des températures minimales glaciales et des maximales 
bien supérieures aux normales. Les gelées s’estompent 
déjà en février alors que le niveau du mercure post-
méridien augmente encore. La moyenne mensuelle 
s’établit ainsi à + 2,9 °C par rapport aux valeurs de 
référence, soit le plus gros écart de l’année.  

Le début du printemps météorologique bénéficie d’un bon 
ensoleillement ainsi que de flux de sud qui font monter les 
températures jusqu’à mi-avril. De nombreux records 
tombent sur tout le territoire, comme à Lagor (64) le 6 avril 
avec 33,6 °C. La deuxième quinzaine d’avril s’avère bien 
plus fraiche avec le retour de gelées matinales, 
principalement dans l’est de la région. Cette situation 
perdure en mai et les écarts négatifs aux valeurs 
trentenaires s’accentuent. Pour la première fois depuis 
janvier 2022, la moyenne mensuelle des températures de 
la région est inférieure aux normales.  

Le niveau moyen du mercure remonte en juin. Il s’agit 
néanmoins d’un temps très variable oscillant entre gelées 
tardives dans l’est et chaleur au-delà des 30 °C par endroit. 
Ces changements de flux d’air se poursuivent en juillet 
provoquant de multiples orages parfois violents. Il faut 
attendre la dernière semaine du mois pour voir s’installer 
un épisode caniculaire. Après une pause plus fraiche début 
août, les 40 °C sont atteints et parfois dépassés pendant 
quelques jours. On atteint par exemple un nouveau record 
le 11 à Soorts-Hossegor (40) avec 41,1 °C. Des 
températures plus proches des normales clôturent l’été 
météorologique. Sous l’effet de températures maximales 
quotidiennes très basses et l’apparition des premières 
gelées de la saison, septembre est le deuxième mois de 
l’année sous les normales. D’octobre à mi-novembre, la 
douceur revient sur tous les départements. L’automne 
s’achève sur une chute brutale des températures avec 
l’installation de gelées nocturnes sur une large partie du 
territoire. L’année se conclue sur une alternance de pics 
de douceur contrastant avec des périodes plus froides 
que de coutume. 

 

Contexte phytosanitaire de la campagne 2023-2024 

Grandes cultures – L’année phytosanitaire 2024 a été marquée par un automne très pluvieux suivi d’un hiver doux, puis par un 
printemps excédentaire en pluies provoquant localement des asphyxies racinaires et un tallage hétérogène. Sur céréales à 
paille, la septoriose reste la maladie dominante, avec une pression faible à moyenne mais en hausse par rapport à 2023, et des 
contaminations précoces en Limousin et Poitou-Charentes. La rouille brune s’est montrée fréquente sur variétés sensibles, 
tandis que le piétin-verse et l’oïdium sont restés contenus. L’helminthosporiose de l’orge est restée stable, mais la ramulariose 
a progressé en Poitou-Charentes. Les fusarioses d’épis, favorisées par les pluies à la floraison, ont été ponctuellement 
problématiques. Du côté des ravageurs, les limaces ont exercé une pression accrue, les pucerons vecteurs de JNO se sont 

Figure 3 - Rapport entre la température moyenne et la 
moyenne de référence (1991-2010 – et courbe de 
température mensuelle  
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maintenus à un niveau comparable à 2023, tandis que les cicadelles ont reculé. Les rendements, hétérogènes, ont été affectés 
par les conditions climatiques défavorables et la pression des maladies. 

Les semis de colza, facilités par les pluies de fin août, ont globalement bien levé, bien que les excès d’eau automnaux aient 
engendré localement des symptômes d’asphyxie racinaire. Le printemps humide et frais a favorisé l’oïdium, plus marqué qu’en 
2023, mais sans réel impact sur les rendements, contrairement au mycosphaerella qui a causé des pertes de rendement 
significatives en Poitou-Charentes. Le sclérotinia est resté absent et les autres maladies (phoma, alternaria) se sont montrées 
secondaires. Les ravageurs, altises, charançons et méligèthes sont restés à un niveau contenu, mais les résistances aux 
pyréthrinoïdes des grosses altises posent un défi croissant. Les rendements du colza, hétérogènes selon les zones, ont été 
affectés par les excès d’eau, les maladies et les conditions climatiques printanières défavorables, avec des pertes locales 
importantes.  

Pour le maïs, la succession de pluies printanières et estivales a retardé semis, floraison et récoltes, les chantiers se prolongeant 
dans des conditions humides jusqu’à l’automne. La pyrale et la sésamie sont restées présentes à des niveaux comparables à 
2023, tandis qu’Heliothis a fortement progressé, occasionnant parfois des dégâts majeurs sur épis. La chrysomèle du maïs 
(Diabrotica virgifera) a également étendu sa présence, nécessitant une surveillance accrue. Les ravageurs du sol (taupins, 
limaces, vers gris, nématodes) ont provoqué des pertes variables selon les secteurs, traduisant une pression globale en hausse. 
Les maladies, en particulier les fusarioses et les helminthosporioses, ont été plus fréquentes qu’en 2023, avec un risque accru 
de mycotoxines, tandis que la rouille et le mildiou sont restés absents. Les tempêtes automnales ont causé des verses 
importantes, et les adventices ont profité des conditions humides pour se développer. Les rendements se révèlent hétérogènes, 
souvent pénalisés par l’excès d’eau et les dégâts climatiques, mais la qualité des grains est restée correcte. 

Viticulture – L’excédent pluviométrique et l’hiver doux ont entraîné un débourrement précoce sur l’ensemble du vignoble 
aquitain, suivi d’un fort ralentissement phénologique marqué par de la coulure et du millerandage, et une maturation 
compliquée par un mois de septembre frais et pluvieux. Plusieurs aléas climatiques, notamment le gel d’avril et des épisodes 
de grêle localement destructeurs, ont accentué les difficultés. Le mildiou a exercé une pression très forte et précoce, favorisée 
par des pluies récurrentes, tandis que le black-rot est apparu tardivement avec des dégâts limités. L’oïdium et la pourriture grise 
sont restés anecdotiques, mais le botrytis s’est intensifié en fin de cycle. Les vers de la grappe et les cicadelles vertes ont 
présenté des pressions variables, souvent importantes en fin de saison. La cicadelle de la flavescence dorée a nécessité plusieurs 
interventions, avec des foyers globalement contenus grâce aux prospections. 

Arboriculture – Sur fruits à noyaux, les conditions chaudes et très pluvieuses ont provoqué localement dépérissements et 
asphyxies racinaires. La phénologie a été avancée, mais la récolte a été impactée par le gel, les orages et la grêle. La pression 
du carpocapse est restée stable, la petite tordeuse a progressé, tandis que pucerons et acariens ont été régulés par les 
auxiliaires. Les maladies (monilia, rouille, tavelure) ont été favorisées par l’humidité, avec des niveaux parfois supérieurs à 2023. 
Malgré tout, la récolte a pu être menée à terme sur la majorité des vergers. Les vergers de châtaigniers ont subi des 
dépérissements liés aux excès d’eau et au gel, entraînant un retard de floraison et de récolte. La qualité des fruits est toutefois 
restée excellente. Les maladies (chancre, septoriose) et le cynips sont restés globalement contenus. Pour le kiwi, le PSA a 
maintenu une pression élevée sur feuilles et boutons, surtout sur variétés jaunes. La floraison des Hayward a été correcte mais 
la pollinisation médiocre a entraîné des fruits petits et déformés. Les auxiliaires ont contribué à réguler certains ravageurs, mais 
les dépérissements racinaires restent préoccupants. La punaise diabolique est restée stable, la cochenille blanche a reculé, 
tandis que Metcalfa et cicadelles ont progressé localement. 

Sur fruits à pépins, le débourrement et la floraison ont été précoces, avec une récolte avancée dans le Sud Nouvelle-Aquitaine. 
La pression des carpocapses et tordeuses est restée comparable à 2023, mais les pucerons cendrés, anthonome et punaises 
ont progressé. La tavelure a été du même ordre que l’an passé, le feu bactérien absent, tandis que chancres, maladies de 
conservation et Black Rot se sont accrus. Dans le Nord, le carpocapse et l’Hoplocampe ont reculé, mais le puceron cendré et 
les punaises phytophages (dont la diabolique) ont augmenté, et les tordeuses Grapholita ont gagné du terrain. Les maladies 
fongiques (chancre à Nectria, Botrytis, moniliose, suie) se sont développées, la tavelure étant moins marquée que l’an passé. 
Les petits fruits rouges ont subi des pressions sanitaires contrastées : fraisiers touchés par Botrytis, oïdium et Phytophthora, 
avec forte présence de Drosophila suzukii; framboisiers marqués par une forte pression de ravageurs (acariens, cicadelles, 
pucerons, punaises) et une rouille notable ; myrtilliers affectés par cochenilles, drosophiles et Botrytis, ainsi que par les aléas 
climatiques (grêle, gel). 

Cultures maraîchères – La campagne a été marquée par des conditions très pluvieuses et un été orageux, conduisant à des 
rendements et qualités très variables selon cultures et territoires. Les tomates sous abris, poivrons et piments ont subi une 
forte pression de punaises, pucerons et acariens, entraînant une diffusion accrue de viroses. Les concombres et courgettes ont 
été touchés par les mêmes ravageurs, avec des dégâts plus modérés. La mouche de la carotte a causé des pertes localisées sur 
carottes et céleri-rave. Sur poireau, la mouche mineuse et la teigne ont généré des dégâts limités ou ponctuels selon les 
protections. Les aubergines ont subi une forte pression des ravageurs dès le début de saison. La culture de pommes de terre a 
été marquée par une forte pression de mildiou. Les melons ont connu une diversité de problèmes sanitaires : mildiou, 
bactériose, anthracnose, fusariose et verticilliose selon les zones. 
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Comparaison avec la campagne 2022-2023 

L’année 2024 comparativement à 2023, se distingue par une pluviométrie bien plus excédentaire en début d’année marquant 
toutes les productions. En grandes cultures, la septoriose est la maladie dominante et une pression en progression. La rouille 
jaune recule au profit de la rouille brune. Les limaces ont exercé une plus forte pression. Les pucerons vecteurs de JNO sont à 
des niveaux stables et les cicadelles en recul. Sur colza, la situation sanitaire est globalement comparable à l’année précédente 
avec une pression limitée malgré la progression de l’oïdium. Cette progression reste cependant sans incidence sur le rendement. 
Sur maïs, les population d’Heliothis ont fortement progressées et les maladies foliaires, fusariose et l’helminthosporiose sont 
plus fréquentes. 

En viticulture, 2024 est marquée par une pression exceptionnelle du mildiou aussi bien en intensité qu’en durée. L’oïdium reste 
quant à lui secondaire. Les dégâts climatiques sont plus marqués en 2024 qu’en 2023, notamment dans le nord de l’Aquitaine 
(gel, grêle, septembre défavorable). En arboriculture, les maladies liées à l’humidité (monilia, tavelure, rouille, chancre) 
s’expriment plus qu’en 2023, et les dépérissements liés aux excès d’eau sont plus fréquents. Enfin, en maraîchage, le mildiou 
de la pomme de terre a exercé une pression plus intense qu’en 2023, et les viroses sur solanacées se diffusent plus. 

 

Analyses des Ventes de produits phytopharmaceutiques – 2023 – 2024 

En 2024, 2 089 demandes d’autorisations ont été déposées à l’ANSES dont 1808 concernant des produits 
phytopharmaceutiques, 237 des matières fertilisantes et supports de culture et 44 des adjuvants. Près de 1 500 décisions 
(autorisation, refus ou retrait) ont été prises, dont 80 % concernaient les produits phytopharmaceutiques. Au total, 2 948 
produits phytopharmaceutiques disposaient d’une AMM en France en 2024 dont 1 304 sur la base d’un permis de commerce 
parallèle. 

Les ventes de produits phytopharmaceutiques en Nouvelle-Aquitaine se rapportent à 1 545 AMM et permis de commerce 
parallèle. Les différents produits correspondent à 576 combinaisons de substances actives différentes dont 275 à base d’une 
seule, 171 à base de deux, 94 à base de trois et 36 à plus de trois. Parmi ces combinaisons, 189 correspondent à des herbicides 
dont 4 de la catégorie biocontrôle, 191 à des fongicides dont 27 de la catégorie biocontrôle et 115 à des insecticides dont 67 
de la catégorie biocontrôle et notamment 40 à base de médiateurs chimiques. 

Evolution des ventes par catégorie de produits :   

Les fongicides restent la catégorie de produits phytopharmaceutiques la plus vendue en Nouvelle-Aquitaine en 2024. Ces 
produits regroupent 39 % du total des ventes régionales de produits phytopharmaceutiques devant les herbicides (26%), les 
insecticides (21%) et les molluscicides (12%). Sont regroupés, sous le terme « autres produits » (2%), un ensemble de produits 
à propriétés diverses comme les nématicides et les régulateurs de croissance (figure 4).  

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 Figure 4 - Répartition des ventes de produits par catégorie en 2024 
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Fongicides : Les ventes de fongicides augmentent de 11 % comparativement à 2023. Le volume des ventes de fongicides en 
2024 en Nouvelle-Aquitaine s’établit à 11 969 T, soit 39 % du total régional des ventes de produits phytopharmaceutiques. Les 
ventes sont en augmentation de 11 % par rapport à 2023 (10 763 tonnes) avec comme toujours des disparités fortes entre 
départements. Les départements de la Charente, de la Charente-Maritime et de la Gironde regroupent toujours les plus forts 
volumes de ventes. Les conditions climatiques de l’année, particulièrement favorables au développement des maladies, 
combinées au fort écoulement des stocks lors de la campagne précédente, peuvent expliquer l’importante hausse des ventes 
de fongicides observée. 

Le secteur viticole, fortement touché par les maladies fongiques (notamment le mildiou), contribue largement à cette 
augmentation, avec une progression des ventes de 19 % en Charente, 11% Charente-Maritime et 19 % en Gironde. 

L’augmentation de 22 % observée en Corrèze est portée en grande partie par les ventes d’un produit à base de soufre 
regroupant à lui seul environ 70 % des ventes du département. Cette progression est probablement liée à une forte pression 
d’oïdium sur les grandes cultures, notamment le blé. Toutefois, la signification de cette hausse est à interpréter avec prudence, 
compte tenu des faibles volumes de fongicides vendus dans ce département.   

Focus produits à base de cuivre : En 2024, 2 096 tonnes de produits à base de cuivre ont été vendues dans la région, dont plus 
de la moitié en Gironde du fait de l’importance de sa filière viticole. Les ventes de produits cupriques représentent environ un 
cinquième du total des ventes de fongicides du département. Ces chiffres illustrent le rôle central du cuivre dans la protection 
phytosanitaire de la vigne, malgré les restrictions croissantes et la recherche d’alternatives. 

Herbicides : Les ventes d’herbicides en 2024 ont augmenté de 5 % dans la région par rapport à 2023. 

En 2024, les ventes d’herbicides atteignent 7 869 tonnes en Nouvelle-Aquitaine, représentant ainsi 26 % du volume total des 
produits phytopharmaceutiques commercialisés dans la région. Cette quantité marque une augmentation de 5 % par rapport 
à 2023 (7 487 tonnes et 7 770 tonnes en 2022). Toutefois, une forte hétérogénéité est observée selon les départements, avec 
des variations allant de -33 % à +23 %. Des augmentations notables sont recensées principalement dans le nord de la région, 
notamment en Charente (+15 %), Charente-Maritime (+17 %), Creuse (+23 %), Vienne (+11 %) et Haute-Vienne (+11 %). À 
l’inverse, une tendance à la baisse s’observe dans les départements du sud, tels que les Landes (-33 %), les Pyrénées-Atlantiques 
(-25 %) et le Lot-et-Garonne (-8 %). La forte augmentation dans le Nord de la région s’explique par un hiver doux suivi par une 
grande pluviométrie sur les trois premiers mois de l’année et un mois d’avril chaud avec des records de températures favorisant 
un pool assez important d’adventices. 

La baisse marquée des ventes dans le sud, en dépit de conditions favorables au développement des adventices, pourrait 
s’expliquer par la constitution de stocks en 2023 dans ces départements. En effet, depuis le 20 octobre 2023, la 
commercialisation des produits à base de S-métolachlore est interdite, avec une possibilité d’écoulement des stocks à 
l’utilisation fixée au jusqu’au 20 octobre 2024. Les campagnes de désherbage prévues en 2024, en particulier pour les 
producteurs de maïs, ont été couvertes par ces stocks. L’ampleur de la constitution de ces stocks se reflète dans les chiffres 
départementaux notamment dans les Landes, par exemple où les ventes de produits à base de S-métolachlore sont passées 

Figure 5 - Evolutions des volumes de ventes de produits phytopharmaceutiques par département et catégorie de 2021 
2022 2023 et 2024 
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de 86 tonnes en 2022 à 298 tonnes en 2023. Des tendances similaires s’observent dans les principaux départements 
producteurs de maïs et de manière générale, dans l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine, où les ventes totales ont 
augmenté de 720 tonnes par rapport à l’année 2022. La question du remplacement des produits à base de cette substance 
active se pose pour l’année 2025, compte tenu de l’importance de la demande, notamment dans la production de maïs dès 
lors où ces produits étaient jusque-là très utilisés en désherbage post-semis et prélevée.  

Herbicides à base de glyphosate En 2024, les ventes d’herbicides à base de glyphosate ont atteint 3 256 tonnes en Nouvelle-
Aquitaine, correspondant à 1 302 tonnes de substances actives. Les ventes d’herbicides à base de glyphosate représentent 41 
% du total des ventes régionales d’herbicides. On observe une augmentation de 23 % comparativement à 2023, avec 2 637 
tonnes vendues. Cette tendance pourrait s’expliquer par les conditions climatiques hivernales encore très marquées par une 
forte pluviométrie et des températures particulièrement douces. Ces conditions tout en favorisant le développement des 
adventices et en particulier avant les semis de printemps, ne permettent pas l’accès aux parcelles et à un désherbage 
mécanique dans les délais conduisant ainsi à la nécessité d’un recours à un désherbage chimique pour maîtriser l’enherbement. 

Les autres produits herbicides les plus vendus, sont à base de pendiméthaline, de prosulfocarbe et de diméthénamide-P 
(DMTA-P) et dans une moindre mesure, à base de propyzamide, de chlortoluron, d'aclonifen, de diflufénicanil, de mésotrione 
et aclonifen. Les herbicides à base de ces substances actives regroupent 74 % des ventes totales d’herbicides. 

Insecticides : en 2024, les ventes sont en augmentation de 9 % par rapport à 2023. 

Avec un volume total de 6 495 tonnes, les ventes d’insecticides sont en hausse en 2024 comparativement à 2023, année 
marquée part une forte diminution des ventes. On observe également une forte hétérogénéité entre les départements, avec 
des variations de ventes comprises entre -21 % et +28 %. Les conditions climatiques du printemps et du début de l’été 2024, 
jusqu’à la dernière quinzaine de juin, n’ont globalement pas été très favorables à la prolifération des insectes ravageurs sur la 
plupart des cultures. Toutefois, les températures enregistrées en avril ont pu contribuer au maintien des populations de 
ravageurs à des niveaux comparables à ceux de 2023. L’évolution à la hausse des ventes d’insecticides ne paraît pas liée à la 
prolifération marquée d’un ravageur en particulier.  

Dans la catégorie des insecticides, on relève une faible diversité des substances actives insecticides vendues. Ainsi, 80 % ventes 
d’insecticides en Nouvelle Aquitaine, se concentrent autour de deux substances actives lambda-cyhalothrine (38.5%),  et 
cypermethrine (38.1%).  Les insecticides à base de cyperméthrine sont couramment utilisés pour lutter contre les ravageurs 
du sol, en particulier sur les cultures de maïs et de tournesol, tandis que les produits à base de lambda-cyhalothrine sont 
davantage employés pour lutter contre les insectes foliaires.  

Parmi les autres insecticides vendus en quantités nettement inférieures, on trouve, par ordre décroissant des volumes vendus, 
des produits à base de kaolin, d’huile de paraffine, d’émamectine benzoate, de deltaméthrine, d’esfenvalérate et de 
téfluthrine. Ensemble, ces substances ne représentent qu’environ 13 % des ventes totales d’insecticides. Le manque notable 
de substances actives, qu’elles soient de biocontrôle ou destinées à l’agriculture conventionnelle, reste le principal problème 
de cette catégorie de produits phytopharmaceutiques. Cette situation interroge sur les capacités à assurer une bonne gestion 
du risque de résistance et il conviendrait sans doute d’élargir la panoplie des substances actives insecticides utilisables pour 
prévenir ce risque. 

Molluscicides : Les ventes de molluscicides atteignent 3 722 tonnes en 2024, soit une augmentation de 86 % par rapport à 
2023, ce qui constitue un record depuis 2015. Les augmentations les plus importantes se situent dans le nord de la région 
Nouvelle-Aquitaine (Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne). Cette hausse s’explique en grande partie par la 
pluviométrie élevée des mois d’hiver et de printemps, ainsi que par des températures hivernales et printanières relativement 
douces, favorables au développement des escargots et des limaces. Ces produits sont soit à base de métaldéhyde (CMR2, 
46,8 % des ventes), soit de phosphate ferrique (biocontrôle, 53,1 % des ventes), soit en mélange des deux. 

 

Evolution des ventes par département :   

Les ventes de produits phytopharmaceutiques augmentent en 2024 d’environ 13 % dans la région, mais avec des situations 
contrastées entre les différentes catégories de produits et entre les départements de la région. Les départements de la 
Gironde, de la Charente-Maritime et de la Charente, avec respectivement 6 600 tonnes, 5 403 tonnes et 3 845 tonnes de 
produits phytopharmaceutiques vendus en 2024, regroupent à eux seuls plus de 50 % du total des ventes régionales. Dans ces 
trois départements, 58 % de ces volumes correspondent à des fongicides, dont une part conséquente est probablement utilisée 
pour la protection des vignes.   

La tendance globale, tous produits confondus, montre une réelle augmentation dans la plupart des départements sauf dans 
les Landes et les Pyrénées-Atlantiques où l’on constate une diminution importante des ventes de produits 
phytopharmaceutiques. Cette situation pourrait s’expliquer par le fait que les fortes hausses de ventes sont corrélables à des 
enjeux de protection de lutte contre des maladies fongiques de manière prépondérante dans les départements où la viticulture 
est prédominante. Le détail des ventes par département est présenté dans le tableau 2.  
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Tableau 1 - Evolutions des volumes de ventes de produits phytopharmaceutiques par département et catégorie en tonnes. 

* % Variation par rapport à l'année N-1  

 
Evolution des ventes de produits de biocontrôle et utilisables en agriculture 

biologique  
 
Les ventes 2024 de produits phytopharmaceutiques de biocontrôle et utilisables en agriculture biologique s’élèvent à 8 125 
tonnes en Nouvelle-Aquitaine. La part de ces produits dans le total des ventes régionales de produits phytopharmaceutiques 
est de 26%. Il s’agit majoritairement de fongicides avec 5 656 tonnes soit 69% du total des ventes régionales de produits 
utilisables en agriculture biologique. La Gironde, avec 3 715 tonnes, regroupe 46 % des ventes régionales de produits de 
biocontrôle et utilisables en agriculture biologique, dont 90 % sont des fongicides.  

La part des ventes de produits phytopharmaceutiques de biocontrôle et utilisables en agriculture biologique reste en constante 
progression dans la région depuis 2013. Elle passe de 13 % en 2013 à 29 % en 2023. Pour la première fois depuis 2013, elle 
recule de 3 % (Figure 7). Cette diminution s’explique par une année exceptionnellement gourmande en produits 
phytopharmaceutiques avec une augmentation globale de 13 %, principalement du fait de la hausse des fongicides (+11 %) et 
des molluscicides (+86 %). Cette situation résulte d’une année particulièrement favorable au développement des maladies 
fongiques et à la prolifération des escargots et limaces. Les fortes intempéries en début d’année, suivies d’un mois de mai doux 
et exceptionnellement pluvieux (près du double des précipitations habituelles), ont accentué cette situation. Ces conditions 
n’ont malheureusement pas avantagé les produits utilisables en agriculture biologique et de biocontrôle, majoritairement des 
produits de contact. Il faudra surveiller l’évolution de la tendance dans les prochaines années.   
La répartition des ventes de ces types de produits par département est donnée dans les figures 6 et 7. 
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Figure 6 – Répartition et part du total régional des ventes, en tonnes, de produits utilisables en agriculture biologique et de 
biocontrôle. 
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Evolution des ventes des produits présentant un classement toxicologique 

La classification harmonisée des substances chimiques donnée dans une liste publiée par l’Agence européenne des produits 

chimiques (ECHA), est mise à jour au fil d’Adaptation au Progrès Technique (ATP) publiée chaque année par la Commission 

européenne. La classification utilisée pour ce bilan, est celle donnée par la 18ème ATP entrée en application le 23 novembre 
2023. Pour rappel les données de l’année 2022 ont été calculées en appliquant la 15ème ATP entrée en application le 1er mars 
2022 et les données de l’année 2023 ont été calculées en appliquant la 17ème ATP entrée en application le 17 décembre 2022. 
Dans ce contexte d’évolution des ATP les ventes de produits dits CMR sont en forte augmentation tant en volume qu’en part de 
vente.  

L’analyse ici faite ne s’appuie que sur la classification harmonisée des substances actives sans plus tenir compte de la 
classification des préparations qui les contiennent. La répartition des ventes de ces produits par département en 2024 est 
présentée en Tableau 2. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La progression significative de la part des ventes des produits à base d’une substance active présentant une classification 
CMR entre le bilan 2023 et celui de 2024, de 21 à 25 % s’explique en partie par la prise en compte de la classification 
harmonisée de la 18ème ATP (Annexe Technique) du règlement CLP (classification et étiquetage des produits). Elle résulte 
également de l’augmentation globale des ventes de produits phytopharmaceutiques, ainsi que par une tendance des 
acheteurs. Par exemple, la substance active pendiméthaline, est désormais classée (selon la 18ᵉ ATP) dans la catégorie des 
reprotoxiques R2 (H361), en 2024, cette substance représente un volume total de vente de 434 tonnes.  

En 2024, 7 838 tonnes de produits phytopharmaceutiques contenant au moins une substance active CMR ont été vendues, 
représentant 25 % du total des ventes régionales. La part de ces produits CMR est en hausse par rapport à 2022 et 2023. 
Cette augmentation notable des ventes de produits CMR s’explique par plusieurs facteurs. D’une part, les conditions 

Tableau 2 – répartition des ventes de produits CMR par département en 2024 

Figure 7 – Evolution de la part des ventes des produits utilisables en agriculture biologique et de biocontrôle entre 2013 
et 2024 en pourcentage du total des ventes départementales à droite et régionales à gauche. 
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climatiques particulièrement favorables au développement des maladies cryptogamiques, en particulier le mildiou, ont 
entraîné une hausse des ventes de fongicides contenant une substance active classée CMR. 

Ces produits, généralement dotés d’un mode d’action plus persistant (systémique), sont préférés aux substances actives de 
contact (soufre et cuivre), qui nécessitent de nombreux renouvellements en cas de fortes pluies. Il est possible que les 
rendements catastrophiques de l’année 2023, notamment en viticulture, aient aussi incité les utilisateurs à recourir plus 
rapidement aux molécules CMR, au lieu de débuter la campagne avec des produits de contact (soufre cuivre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On note que la part des ventes de fongicides à base de substance CMR est plus marquée pour la première fois dans le 
département de la Gironde par rapport au département de la Charente et de la Charente-Maritime (Tableau 4). Ainsi en 
Gironde, sur les 5325 tonnes de fongicides vendus en 2024, 898 tonnes concerne des produits CMR soit 17 % du total 
départemental des ventes de fongicides contre 491 tonnes en 2023 (9% du total des ventes départementales de fongicides 
2023). L’analyse détaillée des données de ventes en Gironde, montre que cette progression n’est pas imputable à l’évolution 
de la classification des produits. L’augmentation observée apparaît multifactorielle. 

La situation phytosanitaire exceptionnelle de 2023, a laissé une empreinte durable dans la mémoire des exploitants de la 
Gironde et a vraisemblablement conduit à une modification des pratiques phytopharmaceutiques en 2024.  La crainte d’une 
nouvelle année de pertes substantielles a probablement incité à un recours accru aux produits phytosanitaires classés CMR, 
malgré une tendance antérieure à la réduction de leur usage. Les intempéries récurrentes survenues durant les mois de mai et 
juin 2024 ont également fortement influencé les décisions stratégiques des agriculteurs. Face à une pression phytosanitaire 
forte, ceux-ci se sont davantage orientés vers l’utilisation de produits phytopharmaceutiques systémiques, caractérisés par 
une rémanence supérieure. Cette propriété permet de limiter le nombre d’applications nécessaires tout en assurant une 
efficacité optimale dans des contextes de forte pression phytopathologique.  

En examinant le top 10 des produits phytopharmaceutiques (PPP) CMR vendus en 2024, on constate que trois substances 
actives se distinguent particulièrement : le métaldéhyde, le folpel et la pendiméthaline. Ces substances peuvent être présentes 
seules ou associées à d’autres substances non CMR dans les produits vendus. Ensemble, ces trois substances actives sont 
impliquées dans près de 45 % des ventes de CMR dans la région Nouvelle-Aquitaine en 2024.   

Au niveau des fongicides, le Folpel est largement en tête. Les produits CMR les plus vendus dans la catégorie des fongicides 
contiennent principalement comme substance active le Folpel, souvent associé au Fosetyl. Ces produits ciblent principalement 
le mildiou et sont uniquement autorisés sur la vigne. Cela représente plus de 16 % des ventes totales de CMR dans la région 
Nouvelle-Aquitaine. La gamme de produits fongicides autorisés pour lutter contre certaines maladies des céréales comme les 
fusarioses, reposant en grande partie sur des produits à base de substances actives CMR (comme le tébuconazole et le 
metconazole), conduit également à une part élevée de ventes de fongicides CMR dans les départements où les surfaces en 
céréales à paille sont importantes.  Dans le cas des herbicides, la variabilité de la part des ventes de produits à base de 
substances actives présentant une classification CMR s’explique par la diversité du profil des cultures dans les départements  
et de la gamme de la flore adventice cible des traitements de désherbage. 

L’augmentation des herbicides CMR, est en partie liée aux herbicides à base de pendiméthaline qui est désormais classée 
(selon la 18ᵉ ATP) dans la catégorie des reprotoxiques R2 (H361).  

Dans le cas des insecticides CMR, très peu de substances actives sont classées CMR. Le spirotetramat et le spinetoram ont 
cessé d'être distribués fin 2024, suite au retrait de leur approbation européenne. Le spirotetramat représentait une part 
significative des ventes d'insecticides sur l’année 2024 (28 % des CMR vendues). Le pyrimicarbe est la substance active 
insecticide CMR la plus commercialisée en Nouvelle-Aquitaine en 2024 avec 29 tonnes de vendues soit 34 % du total des ventes 
de produits CMR.  
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Tableau 3 – Part des ventes de produits CMR par département en 2022 2023 et 2024 en tonnes 
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Cette année les conditions climatiques ont été exceptionnellement favorables au développement des gastéropodes 
phytophages sur les cultures, logiquement les ventes de molluscicides ont progressé et notamment celles des produits à base 
de métaldéhyde représentant plus de 25 % des ventes totales de produits CMR en Nouvelle-Aquitaine.  

Cette augmentation, équivalente à environ 900 tonnes de molluscicides par rapport à 2023, ainsi que les 950 tonnes 
supplémentaires de fongicides, s’ajoute à la hausse observée pour les herbicides, principalement imputable à la modification 
des conditions d’utilisation de la pendiméthaline. Ces différents facteurs expliquent l’augmentation globale de plus de 2 000  
tonnes de substances classées CMR observée cette année. 

L’analyse des ventes de produits CMR montre une prédominance de produits à base de substances cancérogènes de catégorie 
2 (C2, suspectés cancérogènes), ainsi que de substances reprotoxiques de catégorie 2 (R2, suspectés reprotoxiques).  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Conclusion  

La pression phytosanitaire découlant des conditions climatiques de l’année a fortement impacté l'évolution des ventes de 
produits phytopharmaceutiques. Il en ressort une augmentation significative des ventes, en particulier de fongicides et de 
molluscicides. Herbicides et insecticides affichent également une hausse, bien que plus modérée. Dans le même temps, on 
constate un recul de la part des ventes des produits de biocontrôle au profit d’une nette augmentation des produits à base de 
substance active présentant une classification CMR. 

Comme les années antérieures, on relève une faible diversité dans la catégorie des insecticides, se traduisant par une 
concentration des ventes sur des produits à base de seulement deux substances actives (cyperméthrine et lambda-
cyhalothrine). Ces produits regroupent en moyenne 75 % des ventes de cette catégorie, voire même dans certains 
départements plus de 90 %. Cette situation est susceptible de poser des difficultés à terme au regard des risques de 
développement de résistances dans les populations des insectes cibles. Il pourrait s’avérer urgent de développer des méthodes 
alternatives de lutte contre ces insectes cibles. 

Globalement, les modalités de protection des cultures en 2024 semblent assez similaires à celles de l’année 2023, à la différence 
près d’une pression beaucoup plus importante des gastéropodes en 2024. L’augmentation des ventes des produits à base de 
substances présentant une classification CMR s’explique par les conditions climatiques de l’année. En situation de pression 
élevée, ces produits, plus persistants et généralement plus efficaces dans des contextes difficiles, sont davantage utilisés. Cette 
tendance s’explique également par l’évolution de la classification harmonisée des substances actives : l’entrée en vigueur de 
l’ATP 18 a mécaniquement fait basculer un nombre croissant de molécules dans la catégorie des CMR, en particulier en CMR2. 

Cette évolution des itinéraires techniques a pour conséquence une baisse des ventes des produits de biocontrôle, dont 
l’efficacité est limitée dans un contexte de forte pression phytosanitaire liée aux maladies cryptogamiques. Après une année 
2023 déjà très marquée par d’importants problèmes de protection des cultures et en particulier de la vigne, la situation tendue 
a incité les producteurs à reporter leurs achats vers des produits phytopharmaceutiques plus efficaces, systémiques, au 
détriment des produits de contact, afin d’assurer autant que possible une récolte. 

L’analyse des données de ventes reste un exercice complexe soumis à de nombreux facteurs, et ne permet que de dégager des 
tendances générales à l’échelle régionale. Elle reflète néanmoins les problématiques phytosanitaires et climatiques et met en 
lumière les futurs enjeux et engagements auxquels le monde agricole devra faire face. 

Tableau 4 – Part des ventes de produits CMR par catégorie de produit et par département en 2022 2023 
et 2024 en tonnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


